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Gouvernement du Québec

Décret 813-2015, 16 septembre 2015
CONCERNANT l’approbation du Plan d’affectation du 
territoire public de la Capitale-Nationale

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 21 de la Loi sur les terres du domaine de l’État (cha-
pitre T-8.1), le ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles prépare, avec la collaboration des ministères 
concernés, un plan d’affectation des terres pour toute 
partie du domaine de l’État qu’il détermine;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 21 de cette loi, le plan d’affectation défi nit et indique 
des sites et des unités territoriales et détermine leur 
vocation, en fonction d’objectifs et d’orientations que le 
gouvernement et les ministères concernés y poursuivent 
ou entendent y poursuivre, en ce qui a trait à la conser-
vation et la mise en valeur des ressources et l’utilisation 
du territoire;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22 de cette loi, le 
plan est approuvé par le gouvernement;

ATTENDU QU’un plan d’affectation constitue une orien-
tation gouvernementale au sens des articles 47.2 et 53.16 de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1);

ATTENDU QUE le document intitulé « La nouvelle 
approche d’affectation du territoire public » a été approuvé 
le 17 février 2005 et modifi é le 6 octobre 2010;

ATTENDU QUE le Plan d’affectation du territoire 
public de la Capitale-Nationale, préparé de concert avec 
les ministères et l’organisme gouvernemental concernés, 
a fait l’objet d’une consultation auprès des acteurs des 
milieux régional et local ainsi que des communautés 
autochtones;

ATTENDU QUE les municipalités régionales de 
comté de la région de la Capitale-Nationale ainsi que la 
Communauté métropolitaine de Québec ont été consultées 
selon les dispositions de l’article 25 de la Loi sur les terres 
du domaine de l’État et que le délai de 120 jours qui y est 
prévu est maintenant expiré;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE soit approuvé le Plan d’affectation du territoire 
public de la Capitale-Nationale joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 814-2015, 16 septembre 2015
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
madame Françoise Gagnon comme régisseuse en sur-
nombre de la Régie de l’énergie

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01) prévoit que 
le gouvernement peut, lorsque la bonne expédition des 
affaires de la Régie le requiert, nommer des régisseurs en 
surnombre, à temps plein ou à temps partiel;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que la durée du mandat des régisseurs nommés en 
surnombre est soit fi xée par l’acte de nomination sans excé-
der deux ans, soit déterminée par référence à une mission 
particulière qui y est précisée;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
régisseurs;

ATTENDU QUE madame Françoise Gagnon a été 
nommée de nouveau comme régisseuse en surnombre de 
la Régie de l’énergie par le décret numéro 1039-2013 du 
9 octobre 2013, que son mandat viendra à échéance le 
10 octobre 2015 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE madame Françoise Gagnon soit nommée de 
nouveau régisseuse en surnombre de la Régie de l’énergie 
pour un mandat de deux ans à compter du 11 octobre 2015, 
aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de madame 
Françoise Gagnon comme régisseuse en 
surnombre de la Régie de l’énergie
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Régie de l’énergie
(chapitre R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Françoise 
Gagnon, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme régisseuse en surnombre de la Régie de l’énergie, 
ci-après appelée la Régie.
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Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confi e le président de la Régie.

Madame Gagnon exerce ses fonctions au siège de la 
Régie à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 octobre 2015 
pour se terminer le 10 octobre 2017, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame 
Gagnon reçoit un traitement annuel de 127 242 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3 
compte tenu des modifi ctions qui y ont été ou qui pourront 
y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame 
Gagnon comme membre d’un organisme du gouvernement 
du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Gagnon peut démissionner de son poste de 
régisseuse en surnombre de la Régie, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé aux emplois supérieurs du ministère 
du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Gagnon consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la 
Régie pourra permettre à madame Gagnon de continuer 
l’étude d’une demande dont elle a été saisie et en décider. 
Elle sera alors rémunérée sur la base d’un taux horaire 
calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Gagnon se termine le 10 octobre 2017. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de régisseuse en surnombre de la Régie, il l’en avisera au 
plus tard quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de régisseuse en surnombre 
de la Régie, madame Gagnon recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 FRANÇOISE GAGNON  ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Décret 820-2015, 16 septembre 2015
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec qui participera à la 31e session 
de la Conférence ministérielle de la Francophonie, les 
10 et 11 octobre 2015

ATTENDU QUE la 31e session de la Conférence minis-
térielle de la Francophonie se tiendra les 10 et 11 octobre 
2015 à Erevan, en République d’Arménie;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence ou 
réunion internationale est constituée et mandatée par le 
gouvernement et que nul ne peut, lors d’une telle confé-
rence ou réunion, prendre position au nom du gouver-
nement s’il n’a reçu un mandat exprès à cet effet de la 
ministre;
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